ART. 4 N° 19

ASSEMBLEE NATIONALE

27 octobre 2025

VISANT A PROTEGER L'ECOLE DE LA REPUBLIQUE ET LES PERSONNELS QUI Y
TRAVAILLENT - (N° 1988)

Commission
Gouvernement
AMENDEMENT N¢19
présenté par
M. Sorre
ARTICLE 4

Retiré avant publication.
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